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Bibliothèque RoyaÎe et bibliothèques spéclaÎes 

Une des questions les plus pénibles et les plus lourdes de consé
quences parmi celles qui affectent l'organi,sation ,du travail scienti
fique, est celle des bibliothèques, Jes bibliothèques étant assurément 
aussi, importantes que les Jaboratoires autour du nom desquels 
rattention s'est oristallisée plus volontiers. Il existe à Bruxelles une 
bibliothèque nationale, la Bibliothèque Royale qui a été de tout temps 
considérée comme le « dépôt général et public de tous les livres 
imprimés et manuscrits, revues, journaux, cartes et :plans, ... appar
tenant à l'Etat ». Autour d'elle, gravitent à la manière de satel
li.te~ les bibliothèques spéciales qui sont les bibliothèques des dépar
tements ministédels et celles des grandes institutions scientifiques, 
Musée d'histoi , e naturelle, Observatoire, Conservatoire de musique, 
Musées d'archéologie, IMusées de peinture et de sculpture, Archives 
du royaume, ,etc., lesquelles emploient leurs crédits et portent leur 
effort sur l'acquisition d'ouvrages de leur propre spécialité. 

La g,rande Commission dite des Economies s'est avisée que sou
Vient la Bibliothèque Royale et une ou plusÏ'eurs bibliothèques ISpé
ciales acquéraient, chacune pour son compte, un exemplai.re du 
même ouvrage, et elle s'en est émue. Elle a décidé de créer une 
nouvelle Commission Centrale des Bibliothèques chargée de prépa
rer un projet .de réorganisation et de rationalisation des grandes 
bibliothèques. Cette Commission Centrale est presque entièrement 
composée - faisons I,e .remarquer tout de suite - des hauts fonc
tionnakes qui ont lIa Idirection ,des bibiliOlthèques spéciales dont IIlOUS 

parlions tOllit à l'heure : bibliothécaires des départements ministé
riels et conservateurs en chef ou directeurs des grandes :institutions 
scientifiques, Musées et Observatoire; et la Bibliothèque Royale 
n'est hélas! représentée dans son sein que par son éminent conse'rva
teur en chef. La Commission Centrale s'est trouvée en présence d'une 
situation qu'il nous plah de décrire impartialement. 

Les projets ,de ,réorganisation ,des bibliothèques peuvent se ramener 
à ·deux Itypes selon qu'on renforce Je ' principe de l:a, centralisation 
admis jusqu'ici ou selon qu'on l'abandonne. Or, la Commission 
Centrale a constaté que le premier, le système de la centralisation 
impliquant l'existence d'une bibliothèque encyclopédique poussant 



se.s acquIslttons dans tous Jes ,domaines scientifiques à Ja foils, est 
devenu une fiction.. Pourquoi? Parce qu'elle ne Idispose plus de 
créd its suffisants. Le crédit 'afférent aux acquisiltions est passé de 
225,000 francs en 1914 a 370,000 francs en 1927, 370,000 fr~ncs 
;\ vec lesqueb elle doit pourvoir au paiement des travaux de ,rehure 
et ùes abonnements aux périodiques! On a calculé, toutes proportions 
gardées et élant tenu compte de la dépréciation du franc et du coëf
ncienl\: d'augmentation du livre, que .la Bibliothèque Royale dispose 
aujourd 'hui du cinquième des crédits d'avant-guerre! Son œuvre 
encylopédirque séculaire se trouve donc compr·omise. 

Aussi est-ce à j'autre extrême que la Commission Centrale semble 
vouloir se porter. Puisque la Bibliothèque Royale ne peut plus réaliser 
que très imparfaitement le but qu'elle se propose, il faut donc décen
traliser, ,disent les membres de la Commission, il faut me/ttre à pro
fit l' existence des bibliothèques spéciales et les renforœr. A cette 
fin, on met en avant deux motirfs. D'abord le motif des économies. 
il faut éviter les doubles emplois. Par exempl,e, un ouv,rage d'histoi.re 
naturelle pa,rticulièrement coûlteux vient de Isortir de presse; ,il est 
indispensable à.la Bibliothèque du Musée de la rue Vautier; c'est 
cette bibliothèque qui doit l'acheter. Ensuite, on invoque un motif 
cie compétence: les savants spécialistes dans une science sont par
ticulièrement qualifiés pour diriger I,es acquisitions d'ouvrages nou
veaux relaJtif,s à cette science. Mla.is les projets de la Commission 
Centrale ne se limiteraient pas aux acquisitions futures. Dès lors 
qu'on se décide à renforcer les bibliothèques spéciales, à les favoriser 
clans leur tâche qui sera de pousser à fond leurs acquisitions, chacune 
dans sa propre spécialité; dès lors que ce principe de la concentration 
vel-tioa,le est admis pour l'avenir, on ne peut concevoir qu'il ne soit 
appliqué également au passé, que la collection d'un périodique jus
qu'en 1927 se trouve à la Royale et la suite dans une bibliothèque 
spéciale. L 'idée de dépecer 1a Bibliothèque Royale, de lui enlever 
toutes les collections Ide livres et de périodiques qui peuvent prendre 
légitimement place dans une bibliothèque Ispéciale, n'a na,ture1le
ment pas arrêté les conservateurs de bibliothèques spéciales qui for
ment la Commission Centrale J. on est même fondé à conjeoturer 
qu'elle les a séduits. 

A première vue, Je lien entre les con.séquences de la situation 
aétuelle, ~( la grande pitié» des bibliothèques, et J'a, Isolution qu'on 
voudrait y apporter, s'emble logique. Convaincu d'avoir exposé sifl0n 
complètement, du moins succilnctement et loyalement, J'état de 
choses devant lequel la Commission Centrale s'est t,rouvée, 1es 
remèdes qu'elle semble vo~loir proposer, et les principales raisons 
qui motiveraient sa décision, nous comprenons d'autant mieux que 
ce projet séduise par ses apparences rationnelles les personnes étratn
gères a la question, nous sommes d'autant plus à l'aise pour démon
trer qu'en railsonnant ainsi, on 'a suivi une pente facile et Klange-



reuse, et pour défendre de toutes nos forces le parti contraire tout en 
demeurant, bien entendu, sur le terrain de la bibliothéconomie pure. 

Il n'est pas bien malaisé de ruiner coOmplèt1ement la première et la 
principale des raisoOns invoquées en faveur ,du principe de la décen
tralisation, à savoir le motif des économies. Nous mettons en fta,it 
que les bibliothèques spéciale,s ne sont pas organisées pour recevoir 
ct conserver cette masse énorme d'acquisittions nouvelles et pour 
les coOmmuniquer au public avec les mêmes facilités que la Biblio
thèque Royale. Réservées actuellement à l'usage de quelques savants 
(il en est une qui n'a guère actuellement que deux clients habituels) 
ou des fonctionnaires d'un département ministériel, les bibliothèques 
spéciales s'e trouveraient transformées en bibliothèques publiques 
à l'usage de toute cette clientèle générale que forment les 
journalistes, gens de lettres, étudiants, personnes cultivées. 
L'une, celle du Musée d 'Histoire naturelle, ne dispose pas ,dle5 
locaux nécessaires à l'établissement d'une salle de lecture ou même 
,de loOcaux suffisamment dévdoppés pour y déposer les colHections 
nouvelles. Une autre, celle de ,l'Observatoire, e~t située à l'exltrême 
périphérie de l'aggloOmération bruxelloise : quel calva.i,re Vient-on 
infliger aux mathématiciens qui n'habitent pas à UcdIe? La plu
part des bibliothèques spéciales et particulièrement cenes des 
Musées, ne ,dispos,ent pas d'un personnel suffisant de bibliothécaires 
dè métier. Il n'est aucune d?elles qui puisse offrir au public sans 
entraîner des frais considérables, un régime d'heures d'ouverture 
aussi commode à toOut le monde que celui qui existe à la Bibllio
thèque Royale, accessible au public de 9 heures à midi et de 2 heures 
à 10 heures du soir ,sans interruption. Bref, il faudra aménager id; 
d étména,ger là, nommer plus loin des bibliothécaires soientifiques 
et des gardiens et porteurs, organiser partout, si l'on ne veut rétro
grader, ,Je régime de .l'ouventure ,au soir, le système d~s prêts au 
dehors et dévdopper celui du prêt ,entre biblioOthèques. Telles soOnt 
les premières dépenses qu'entraînerait immédiatement la mise à 
exécution d'un projet de décentralisation. ' 

L 'argument ,de la plus grande compétence des bibliothèques spé
ciales, parfa,itement légitime en ce qui concerne .les acqu.isiltions (nouts 
y reviendrons tout à l'heure) ne résiste pas noOn plus à l'analyse. La 
spécialisation des bibliothèques, poussée plus loin 4u'actuellement, 
est à bannir de tous les plantS de ,réorganisation des bibliothèques. 
S'il est vrai que chaque science tenld à déterminer de plus en plus 
rigoureusement le domaine qui est son objet propre, tend si l'O'n veut 
~l se définir toujouflS mieux, i,l est bien rpJus ,important !au point de 
vue pratique, de constat'er que dans la ,recherche soientifiq,ue, aucune 
diseipline ne peut progresser sans avoir continueJ,lement reCOllons aux 
autres, non seulement aux voisines, mais parfois aux plus lointaines. 
Cela est particuljèremenlt vr:a,i ,dans des sciences historiques, en 
soience du droit, en sociologie, en histoire littéraire. Pour l'hitstorien 
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de l'antiquité, les sou.rces archéologiques et épigra'phiq~es const!
tuent un apport aussi considérable que les tlextes histonques. QUI
conque s'occupe d'histoire des :littératures médiévale.s sait bien qu'il 
a continuellement besoin de recourir à la musicologie. Il y a aujour
d'hui des historiens de l)art d'une valeur et d'un talent incontestés 
comme M. Mercier, de Dijon, pour qui les analyses micrographiques 
comparées constituent une source d'information aussi précieuse que 
les documents d'archives: voici la chimie et la minéralogie devenues 
sciences auxiliaires de l 'histoire de la peinture et de la sculpture. Tous 
les progrès qu'on a réalisés depuis quelques années dans des quesr· 
tions d'origines du moyen âge, l'ont été autant que par l'analyse des 
textes, grâce à des recours à des disciplines auxiliaires comme l'an
thropogéographie, l'ethnographie et même la géologie. C'est ainsi 
que M. Des Marez a complètement renouvelé la question du peuple
ment de la Belgique du Ive au lA e siècle dans un livre que nous avons 
analysé ici-même. Et qu'on ne vienne pas nous dire que les recours de 
cette sorte n'impliquent guère que la consultation d'un manuel. Si 
nous étudions l'établissement des Burgondes dans la vallée de la 
SaÔne, c',est aux travaux spéciaux sur le sol et le sous-sol de la Bour
gogne, à l'étude de toutes les modifications et corrections de détail de 
la carte que nous devons nous adonner. Ces quelques exemples suffi
sent à démontrer que du point de vue pratique qui est le seul à con
sidérer puisqu'il s'agit de rationalisation, l'application de l'idée de 
décentralisation des bibliothèques qui procède d'une noton superfi
cielle et - arbitraire de classification des scienees, troublerait grave
ment le travail scientifique individuel et compromettrait même l'appli
cation de méthodes récentes de coopération des disciplines qui ont 
donné cl' excellents résultats (1). 

Un examen qui ne s'arrête pas à la surface des choses nous révèle 
qu'i,l faut respecte.r l'ancien principe de la bibliothèque centra[e. 
Sans doute, la bibliothèque encyclQpédique telle que le XIxe siècle 
l'avlait conçue, n'est plus possible, mai,s il est inlterdit de toucher à 
celles qui existent, le respect des fonds étant en bibliothéconomie 
comme en archivistique un dogme intangible, et il faut les conti
nuer dans la mesure du possible. Le mot ,de décen'trali'sation a été 
prononcé du côté des bibliothèques de Paris; peut-être est-il p~rvenu 
de là à l'oreille Id'un des membres ,de -la Commission centrale' belge. 
Mais on a réformé à Paris sous il'empire d'une ~tÎtuatiOlI1 absolument 
différente et on y apporté une solution absolument différente de 

(1) Nous ne nous arrêtons pas à d'autres obstacles d'ordre pratique. Où déposer les 
collections de paléontologie? Au Musée d'Histoire naturelle ou dans une bibliothèque 
de géologie? Les revues locales d'archéologie comprennent autant d'histoire proprement 
dite que d'archéologie. Or si on applique le principe de Œa décentralisation, ce sont le$ 
mU$ées royaux d'archéOlogie qJi se les approprient, 
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celle qu'on paraît vouloir nous proposer. Avant toute autre mesure, 
on a centralisé sous une administration unique la Nationale et les 
autres grandes bibliothèques littéraires de Paris: Arsenal, Mazarine, 
Sainte-Geneviève, on a affirmé le principe de la continuation de la 
b1bliothèque encyclopédique qui répond par sa généralité à un besoin 
tout à fait incontestable. Grâce à une administration centrale unique 
fonctionnant à la Nationale, on s'efforce d'arriver à une meilleure 
utilisation des crédits et d'éviter les doubles emplois partout où c'est 
possible sans jnconvénient. La bibliothèque générade reçoit Oes 
ouvrages importants qui paraissent dans tous les domaines; et les 
bibliothèques spéciales recueillent, en plus des ouvrages importants 
de la spécialité, tous les ouvrages intéressants dont cette spécialité 
est l'objet; et on s'efforce de dériver de la Nationale vers ces derniè
res les chercheurs spécialistes. Mais là se limite l'application de la 
décentralisation. D'un démembrement même partiel des collections 
cie la Nationale, il n'a jamais été question. Le décret du 28 décem
bre 1926 l'affirme encore avec force. 

C 'est cette Isolultion qui nous apparaît 1a plus rationnelle. B ne 
serait pas difficile ni colÎteux de commencer à la mettre à ~xécution. 

/ La Commission centrale s'est émue du fait que l'effort encyclopé
dique de la Bibliothèque Royale est compromis par suite de la Œ,imi
tation des crédits. Que l'excellent 1& raisonnable p,rojet de dépÔt" 
légal préparé par le ministre Ides Sciences et des Arts !Soit voté par 
les Chambres, et ,du coup, comme en France, en Allemagne, en 
Angleterre, eh Ita;lie, deux exemplaires de chaque imprimé belge 
sont remis à l'Etat qui Jes répartit entre la Bibliothèque Royale et 
la bibliothèque spéciale qualifiée; du coup Bibliothèque Royale et 
bibliothèques spéciales peuvent consacrer à l'achat des ouvrages 
étrangers la totalité des crédits dont dispose actuellement la Direc
tion des Services belges de la Bibliographie pour l'achat des ouvrages 
belges. La Commission Centrale critique également l'incompétence 
de la Bibliothèque Royale en matière d'acquisitions spéciales. Or, il 
existe à la Bibliothèque Royale un conseil d'administration aux attri
butions mal définies. Rien n'empêche d'amplifier son rôle, d'en faire 
un organisme composé de spécialistes qui de commun accord avec 
des représentants des bibliothécaires, dirigerait les acquisitions selon 
les principes que nous venons d'exposer. 

Alppliquer ·le principe de la décentraliS'aJtion aux bibliothéques Ide 
Bruxelles, entreprendre le démembrement de la Bibliothèque Royale 
en commençant par les acquisitions à venir pour continuer par le 
dépeçage des fonds anciens, serait une faute énorme qui nous discré
diterait. M. Camille Couderc, conservateur-adjoint honoraire de la 
Bibliothèque Nationale, et professeur de bibliothéconomie à l'Ecole 
des Chartes, qui dans cette chaire occupée par de Montaiglon ct 
Mortet, a formé des genérations de bibliothécaires français et qui 
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est une autorité incontestée en pareille matière, nous écrit qu' cc.il ne 
faut toucher aux fonds depuis longtemps constitués et convenable
ment rangés qu'avec une extrême prudence )J. Nous espérons que 
l'on renoncera bientôt à un plan dont aucun Etat n'a jamais songé 
à tenter la réalisation et qui compromettrait aux yeux de l'étranger, 
en même temps que la renommée légitime de notre grand dépÔt natio
nal de la Bibliothèque Royale, la réputation de toute notre organisa
tion scientifique (1), 

HENRI LAURENT, 

Associé C. R. B. à l'Université de Bruxelles. 

Le 24 octobre 1927, 

(1) Je dois de vifs remerciements à M. Couderc qui m'a fourni des précisions sur les 
principes qui président a.ctu~Hement à l'organisation des bibliothèques françaises. 

- Bibliographie: Contre le projet: Articles de M. F.-L. GANSHOF dans rIndépen
dance belge du 27 sept.; suivi par un artiole anonyme dans l'Etoile Belge du 29 sept. 
- Des notes officieuses rassurantes ont paru dans Le Peuple et Het Laatste Nieuws du 
28 sept. ainsi que dans De Standaard du 30 sept. - Nouvel article contre le projet dans 
Pourquoi Pas du 7 oct.. p. 1178. - Les arguments des décentralisateurs sont exposés 
par M. VAN ST RA ELEN dans le XXe Siècle du 20 octobre. 


